
Rendez-vous dans le service « Démarches en ligne » pour connaître et vérifier la réglementation

1 Dans l’onglet « coupe et travaux », commencer par définir sur la carte votre zone d’intervention. Après avoir 
dessiné la zone de votre choix (ou avoir sélectionné la parcelle cadastrale voulue), valider la zone d’interven-
tion.

2 L’interface va alors identifier les 
principaux zonages réglemen-
taires sur la zone dessinée et en 
donner la liste. Les documents 
utiles concernant les zonages 
identifiés sont mis à disposition.

L’illustration ci-contre est un exemple 
fictif. Les zonages réglementaires y 
sont visibles en bleu. La partie de la 
zone d’intervention concernée par le 
zonage apparaît hachurée en rouge.

3  Pour finaliser votre démarche, si 
vous avez prévu une interven-
tion sur le contour dessiné, 

 vérifier sa conformité vis à vis 
du Code forestier.

4  Vous pouvez imprimer ou en-
registrer le résultat de votre 
recherche dans votre compte 
« Propriétaire ».
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